
Les élèves « ambassadeurs au Parlement Européen » 
En visite chez une productrice bio locale « D’âme saveurs » 

 

 
 
Les élèves ambassadeurs de Jacquard ont visité une production locale bio de 
confitures, jus de fruits… 
 

 
 
Agriculture biologique : 
Sur l’exploitation de « d’âme saveurs » aucun traitement phyto, la taille des arbres 
est douce, la tonte tardive afin de favoriser la biodiversité et la pollinisation, le 
paillage est naturel, le désherbage mécanique et manuel. 
 
 

  



Les chiffres en Occitanie : 
L’Occitanie est la première région bio de France avec 22 % de la surface en bio et 
23 % de producteurs sont classés bio. 
 

 
 

 
 
Les étapes pour se convertir en agriculture biologique : 

- Notifier son projet auprès de l’agence bio 
- Travailler avec un organisme certificateur avec la signature d’une attestation 

d’engagement, réalisation d’une visite d’habilitation 
- Déposer une demande d’aides à la conversion : aide financière, crédit d’impôt 

à la bio pour alléger les impôts 
 

 


